
ENTRÉE EN VIGUEUR DE NOUVELLES DISPOSITIONS  
À LA LOI SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

  › Pour les exploitants d’établissements 
d’hébergement touristique

  ȍ Imposer des amendes allant jusqu’à 50 000$  
pour l’inscription dans une offre d’hébergement  
d’un numéro d’enregistrement qui est faux  
ou inexact

  ȍ Transmettre le certificat d’enregistrement  
à la plateforme numérique d’hébergement  
(au plus tard le 1er septembre 2023)

  ȍ Obliger l’affichage du certificat d’enregistrement  
de l'établissement d’hébergement touristique  
à la vue du public, à l’entrée principale de 
l’établissement ou à l’entrée principale  
de l’immeuble, si l’établissement est situé  
dans un immeuble comprenant plusieurs  
unités d’habitation (au plus tard  
le 1er septembre 2023)

   › Pour les exploitants de plateformes numériques d'hébergement transactionnelles

  ȍ Interdire de diffuser une offre d’hébergement touristique qui ne contient pas  
le numéro d’enregistrement

  ȍ Interdire de permettre à un établissement d’hébergement touristique non-enregistré  
offrant de la location pour une durée de plus de 31 jours, de conclure une transaction  
d’une durée moindre

  ȍ Désigner un représentant établi au Québec
  ȍ Imposer des amendes allant jusqu’à 100 000$ en cas de non-respect  
des obligations les visant

  ȍ Confirmer la validité du numéro d'enregistrement et l'affichage de la date d'expiration  
du certificat d'enregistrement dans l'annonce et s’assurer qu'ils correspondent 
à l’établissement visé (au plus tard le 1er septembre 2023)

  › Pour le public

  ȍ Créer un registre public des établissements 
d’hébergement touristique (entrée en vigueur  
à la date fixée par le gouvernement)

DISPOSITIONS

  › Éliminer des plateformes numériques d’hébergement transactionnelles les annonces sans numéro d’enregistrement, avec un faux numéro, ou encore un numéro inexact, suspendu ou annulé 

  › Assurer la validité des numéros d’enregistrement affichés dans les offres d’hébergement diffusées sur les plateformes numériques d’hébergement transactionnelles

  › Permettre à la clientèle de savoir si l’établissement d’hébergement touristique loué est enregistré et conforme à la réglementation municipale

OBJECTIFS

RAPPEL   Les personnes offrant un hébergement touristique en location à court terme (31 jours et moins) doivent détenir un numéro d’enregistrement et l’afficher dans toute publicité  
    faisant la promotion de l'établissement et sur tout site web, qu’il soit transactionnel ou non. Comment obtenir un enregistrement? Québec.ca

https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/hebergement-touristique-courte-duree

